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« MAINTENIR EN EMPLOI 
UN COLLABORATEUR 
EN SITUATION DE HANDICAP »

Le maintien dans l’emploi ?

Quel intérêt pour l’employeur ?

 Nos services Cap emploi

C’est trouver une solution sur-mesure pour maintenir une
personne en activité lorsque le poste de travail est remis en
question par son état de santé ou son handicap.

Peut survenir suite à une dégradation de la santé ou une évolution
de l’environnement professionnel.

Pour qui ? 

Salarié, agent de la fonction publique, travailleur
indépendant, exploitant agricole. 
Bénéficiaire de l’obligation d’emploi ou souhaitant
en faire la démarche - toute typologie de handicap.
En arrêt de travail ou non ; travaillant en Mayenne.

Comment repérer ? 

Absence longue durée/récurrente, changement de
comportement, perte d’efficience, etc.
Ces signaux d’alerte peuvent être repérés par le
médecin du travail, un travailleur social, le manager
en entretien individuel, etc.

Éviter la prolongation de l'arrêt de travail et les risques
d’isolement, de rupture professionnelle.
Conserver les compétences, savoir-faire et connaissances.
Contribuer à l'obligation d'emploi de 6% de travailleurs
handicapés dans ses effectifs.
Améliorer les conditions de travail.
Envoyer un signal positif  aux collaborateurs.
Contribuer à une démarche de responsabilité sociétale.

CONTACT

www.capemploi53.com

Cap emploi, votre expert emploi handicap
De l’analyse des besoins jusqu’au financement

Dès que possible ! La prévention de la désinsertion
professionnelle vise à anticiper au mieux la prise en
charge des situations. 

Quand ?
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AVEZ-VOUS
LE RÉFLEXE

 

MAINTIEN DANS L’EMPLOI

?


